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REVUE DE PRESSE 
 
 
 
AFP, 19 octobre 2006, « Canal+ diffusera une programmation sur les prisons du 1er au 
14 novembre » 
PARIS- Canal+ diffusera une programmation spéciale sur les prisons françaises du 1er au 14 
novembre en partenariat avec l'Observatoire international des prisons (OIP), a indiqué la 
chaîne jeudi lors d'une conférence de presse."Nous espérons lever un peu le voile sur ce 
milieu opaque, cette institution carcérale qui se dégrade année après année, et qui est sans 
cesse dénoncée sans qu'aucune volonté réformatrice ne se décide franchement", a  
déclaré le directeur général délégué de Canal+ Rodolphe Belmer. La chaîne "espère ainsi 
enclencher une prise de conscience du plus grand nombre, motiver le débat, et faire évoluer 
les mentalités sur ce problème", a-t-il ajouté. Tous les jours, du 1er au 14 novembre, Canal+ 
diffusera en clair vers 12H30 "Prisons hors la loi", une collection de dix programmes courts 
(1mn45) dénonçant l'écart entre les textes de lois et leur application dans les prisons 
françaises, par exemple pour les détenus atteints de troubles mentaux, la réinsertion ou l'accès 
aux soins. Des personnalités comme Sandrine Bonnaire, Julien Clerc, Albert Jacquard, 
Florence Aubenas, Patrick Poivre d'Arvor ou Christine Boutin y ont participé, demandant 
l'application des lois. Le lundi 13 novembre, à 23h35, Canal+ diffusera "Les films faits en  
prison", sélection de 26 minutes à partir de films réalisés par des détenus entre 1991 et 2006. 
Le mardi 14 novembre sera dédié aux prisons, thème abordé dans toutes les émissions 
quotidiennes de la chaîne. A 10h40, sera diffusé le documentaire "Des barreaux dans la tête" 
(13 minutes), dans lequel un ex-détenu raconte son quotidien en prison puis "l'impossible 
réinsertion", a indiqué Canal+ dans un communiqué.  A 20h55, un documentaire de Bernard 
George, "Prisons: la honte de la République" (74 minutes), dresse un tableau accablant du 
système carcéral avec de nombreux témoignages. "Il est important de savoir que la prison  
vétuste, surpeuplée, loin de rééduquer et de remettre dans le droit chemin, fabrique, bien au 
contraire, les bataillons des délinquants de demain", a estimé le réalisateur. Deux courts 
métrages clôtureront la journée: "Mordre" à 22h15 et "La chaise qui tombe", à 22H40. 
 
 
 
AFP, 20 octobre 2006,  «  Les détenus de France font entendre leurs voix pour la 
première fois », Jean-Louis PANY 
PARIS- Du respect de leurs droits à la propreté des cellules en passant par la prévention du 
suicide ou la préparation de leur sortie, les détenus de France ont pour la première fois 
exprimé leurs  
préoccupations dans une enquête, dont les résultats ont été publiés vendredi. "On aurait pu 
s'attendre à ce que ce soit plein de cris et de hurlements. Il n'en est rien. Ce sont des voix 
citoyennes qui s'expriment", a souligné devant la presse Gabriel Mouesca, président de 
l'Observatoire international des prisons (OIP), organisation de défense des détenus initiatrice 
de l'expérience. Décryptée par l'institut BVA, la consultation a été lancée en partenariat  
avec le monde judiciaire et des associations comme Emmaüs ou la Croix-Rouge, sous l'égide 
du Médiateur de la République Jean-Paul Delevoye et Robert Badinter."La condition 
carcérale est structurellement mauvaise et indigne d'une nation comme la nôtre", a lancé 
l'ancien garde des Sceaux socialiste, soulignant qu'il n'y avait "jamais rien eu de comparable" 
à ce questionnaire. Il doit servir de base de réflexion le 14 novembre à des "Etats généraux de  
la condition pénitentiaire", durant lesquels des "cahiers de doléance" seront rédigés pour être 
remis aux candidats à l'élection présidentielle. Via le médiateur, les détenus ont été consultés 
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sous pli fermé, tandis qu'avocats, magistrats, familles ou surveillants pouvaient répondre sur  
internet. De fait, ce sont surtout les détenus qui se sont épanchés. Un quart (sur quelque 
60.000) a répondu tandis que BVA reconnaît un taux de retour "assez faible" des avocats et 
magistrats, la participation des surveillants n'atteignant que 1%."On ne change pas la prison 
sans son personnel", a commenté pour l'AFP le directeur de l'Administration pénitentiaire 
Claude d'Harcourt, tout en reconnaissant la "valeur" du sondage pour refléter l'opinion des 
détenus. Les conditions matérielles de vie sont leur principal sujet d'insatisfaction (82%), note 
BVA qui relève qu'il "ne s'agit en aucun cas de réclamer un plus grand confort mais bien des 
conditions matérielles élémentaires". 78% se disent "insatisfaits du respect des droits 
fondamentaux en prison", certains citant un "manque de respect" des surveillants. Un détenu 
sur deux réclame d'ailleurs en priorité un organe de contrôle extérieur, demande que le garde 
des Sceaux, Pascal Clément, vient d'anticiper en annonçant la création dès 2007 d'un "contrôle 
extérieur et indépendant des prisons" confié au Médiateur de la République. Magistrats et 
surveillants font de l'accès aux soins psychiatriques leur préoccupation majeure, et rejoignent 
les détenus pour juger la préparation à la sortie "insuffisante", 55% de ces derniers en faisant 
une action prioritaire.Ce taux monte à 70% pour les détenus souhaitant un travail rémunéré 
comme à l'extérieur, histoire d'éviter la pauvreté à la sortie. Deux sur trois estiment d'ailleurs 
que les alternatives à l'emprisonnement ne sont pas assez développées. Dans ces 
préoccupations, Robert Badinter déchiffre "un appel à la solidarité" et non "des cris de 
révoltés", à preuve leur première demande pour une réforme des prisons: "changer le regard 
de la société sur le détenu et mobiliser la classe politique". Soulignant qu'il avait autorisé ce 
questionnaire, Pascal Clément a relevé que son programme de construction et rénovation avait 
mis "18.000 places neuves dans les tuyaux". Face aux risques de suicide -préoccupation 
majeure des détenus-, il a déploré le manque de psychiatres dans le secteur public, appelant 
son collègue de la Santé à multiplier les postes. 

 
 
 

AFP, 20 octobre 2006, « La détresse des détenus vue par les aumôniers de prison », David 
ARRODE 
LOURDES (Hautes-Pyrénées) - Les aumôniers catholiques de prison, réunis jusqu'à 
dimanche en congrès à Lourdes, disent ressentir au quotidien "la détresse matérielle et 
morale" exprimée par les détenus à travers une enquête rendue publique vendredi."Nous 
sommes les seules personnes à frapper à la porte avant d'entrer dans les cellules et nous 
partageons leur précarité", explique à l'AFP Danièle Reppelin, aumônier à la prison pour 
femmes de Montluc à Lyon. Cet établissement, de 26 places à l'origine, renferme aujourd'hui 
78 détenues, "soit une surpopulation de 300 %". "Il n'y a que 66 lits, ce qui veut dire des 
matelas à même le sol qu'il faut déplacer pour aller aux toilettes", raconte cette femme qui en 
termes posés assure qu'"il y a un seuil où ça devient intolérable, où la promiscuité ne peut 
qu'engendrer la désespérance". Thierry David, 44 ans, est aumônier titulaire à Fleury -
Mérogis, l'une des grandes prisons de la région parisienne. Dans ses échanges avec les 
détenus, "les questions sont souvent liées à des problèmes matériels, les établissements sont 
vétustes, difficiles à rénover". Mais il relève aussi une attente énorme: "avoir la possibilité de  
s'exprimer et d'obtenir des réponses". L'enquête écrite menée dans le cadre des "états 
généraux de la condition pénitentiaire" est malheureusement un "instrument de mesure 
inadapté à une population" carcérale qui "à 60 % ne maîtrise pas bien l'écrit", se désole 
l'aumônier de Fleury. "Beaucoup signent des papiers qu'ils ne comprennent pas et ont une 
incompréhension complète des procédures qui s'abattent sur eux." "La surpopulation aggrave 
tout car il est plus difficile pour le personnel, qui fait ce qu'il peut, de répondre aux 
sollicitations des détenus", ajoute Danièle Reppelin. Résultat: "ils ont le sentiment que tout le 
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monde se fout d'eux et ça se retourne contre +les bleus+ (les surveillants) et accroît les  
tensions", note Thierry David. "Plus on humanise les conditions de détention, mieux on 
réinsèrera", c'est la conviction de Christophe Lancien, aumônier bénévole au quartier des 
mineurs de la maison d'arrêt de Nantes. Ce trentenaire consacre tous ses samedis aux jeunes 
détenus. Il témoigne de leurs "difficultés financières, accrues dans le cas des mineurs, qui ne  
peuvent compter que sur leur famille, le plus souvent en grande difficulté". Beaucoup doivent 
se contenter d'un pécule de vingt euros reçu à leur arrivée et du strict minimum fourni par 
l'administration pénitentiaire. Mais "au-delà de la détresse matérielle, financière, il y a une 
grande détresse morale" chez ces jeunes "d'abord en quête d'avoir des nouvelles de  
leur famille". Ceux en rupture de ban familial sombrent souvent dans la dépression, constate-
t-il. Pour les aumôniers, la solution est d'abord matérielle car "on ne peut pas dire +la dignité 
peut attendre+", insiste Danièle Reppelin. Mais pas seulement: les jeunes que côtoie 
Christophe Lancien "n'ont pas besoin de murs solides mais d'adultes solides" qui sachent les 
entourer. 

 
 
Libération, 20 octobre 2006, « Les prisonniers sortent de l’ombre », Jacqueline 
COIGNARD 
Pour une fois qu'on leur demande leur avis, ils ne se sont pas privés de le donner : 15 000 
détenus  soit le quart de la population pénale  ont renvoyé le questionnaire sur leur condition 
qui leur avait été remis par l'intermédiaire du médiateur de la République, en juin dernier. En 
soi, il s'agit d'un événement. «C'est la première fois que je peux fermer une enveloppe», écrit 
l'un des sondés, la missive étant anonyme et confidentielle, contrairement au courrier 
personnel qui sort des prisons. Pour autant, cette consultation n'a pas donné lieu à des 
défoulements et à de longues diatribes hors sujet, mais à une vraie prise de parole, note 
l'institut BVA, chargé du dépouillement et de l'analyse de la manne (5 000 réponses ont été 
exploitées). Des caisses et des caisses de questionnaires dûment cotés s'alignent dans les 
locaux de l'institut de sondage. Au hasard de la pioche, à la lecture des deux questions 
«ouvertes», on tombe sur une écriture enfantine, rageuse, appliquée, ou laborieuse. Le scribe 
indique qu'il entame sa première année de prison ou qu'il se trouve au milieu d'une peine de 
vingt ans. Et d'une liasse à l'autre, on voyage dans les 190 prisons du pays, de la centrale 
alsacienne d'Ensisheim à la maison d'arrêt de Nice. A la question 38  «Qu'attendez-vous d'une 
réforme des prisons ?» , certains répondent «rien». Malgré tout, ils ont pris le temps de cocher 
les cases. «Si le désenchantement des détenus est grand, ils ont répondu en nombre et de 
manière très complète au questionnaire», résume BVA. Boudé. La collecte n'a pas été 
seulement fructueuse, se réjouissent les sondeurs, mais elle est très représentative de la 
population carcérale : 32 % des prévenus (en attente de jugement) ont répondu, ce qui 
correspond à leur proportion dans la population pénale, par exemple. Idem pour la répartition 
selon le sexe, le type de prison ou la région. Même si la concordance est moins parfaite en ce 
qui concerne les longueurs de peine ou l'âge, BVA estime que la photographie est très 
ressemblante. Les acteurs du monde judiciaire concernés par une éventuelle réforme 
pénitentiaire ont aussi été sondés par BVA : surveillants, avocats, magistrats, travailleurs 
sociaux, médecins, enseignants, familles de détenus. Ceux-là, baptisés «reste du monde» par 
BVA, devaient répondre au même questionnaire diffusé par l'Internet. Au total, 5 397 
personnes ont répondu. Une seule catégorie a clairement boudé la consultation : les 
surveillants (lire page 10) n'ont été que 1,12 % à répondre. Ces états généraux de la condition 
pénitentiaire, initiés par l'Observatoire international des prisons (OIP) et parrainés par Robert 
Badinter, sont soutenus par une dizaine d'organisations (1). Les résultats du sondage sont 
présentés ce matin à la presse, mais l'idée est de les soumettre aux candidats à l'élection 
présidentielle et de les interroger sur leur programme en matière de prison. Cantines. Quels 
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enseignements peut-on tirer de cette consultation ? Que les détenus et «le reste du monde» 
partagent bon nombre de constats et d'attentes, mais que l'ordre des priorités varie. Pour les 
détenus, le plus insupportable, c'est la promiscuité, la saleté, le coût de la vie en prison, 
l'arbitraire de l'administration, c'est-à-dire «les conditions générales de détention». Dans les 
commentaires, en fin de questionnaire, ces préoccupations refont surface sur tous les tons. 
«Le plus inacceptable, c'est d'être trois dans 9 m2, de payer 15 euros par personne pour la 
télé, de ne pas pouvoir être avec des non-fumeurs, d'avoir à payer des cantines hors de prix 
alors que les produits sont des sous-marques», résume un détenu. Un autre a fourni le 
catalogue des produits proposés à la vente en prison, pour que le sondeur puisse apprécier. Un 
troisième commente : «Je pense que le simple fait de faire des cellules individuelles éviterait 
beaucoup de conflits entre détenus et avec les surveillants.» Les familles et les avocats 
placent eux aussi les conditions de vie en tête de liste (sur 17 motifs possibles d'insatisfaction) 
; et ce critère arrive assez haut dans tous les autres classements (numéro 8, le plus bas, chez 
les surveillants). Et quand on les interroge sur ce qu'il conviendrait de faire en priorité pour 
améliorer les conditions de vie, tout le monde répond : installer des sanitaires (douches et 
toilettes) préservant l'intimité de la personne. Vigilance. Très fort consensus aussi, pour 
critiquer les maisons d'arrêt. Censées accueillir les prévenus et les condamnés à des peines 
courtes, ces prisons surpeuplées et mal équipées n'offrent pas d'activités de réinsertion, et les 
contacts avec l'extérieur sont limités. Un détenu écrit : «En maison d'arrêt, c'est le Moyen Age 
: pas de plaque chauffante, pas de coin WC avec séparation, pas de frigo.» Les personnels 
pénitentiaires (directeurs, surveillants et travailleurs sociaux) estiment d'ailleurs qu'il faudrait 
harmoniser les règlements intérieurs entre les établissements. Ils y voient le meilleur moyen 
d'assurer la protection des droits fondamentaux en prison, alors que les autres catégories 
(détenus compris) comptent davantage sur la création d'un organe de contrôle extérieur et 
indépendant de l'administration. La lecture du questionnaire révèle aussi quelque chose de 
troublant : les détenus citent la prévention du suicide au troisième rang de leurs 
insatisfactions, alors que les autres acteurs du monde pénitentiaire ne l'évoquent qu'en fin de 
liste. Sur ce sujet, tous estiment qu'il faudrait redoubler de vigilance aux moments à risque de 
la vie du détenu (incarcération, procès...) et mieux former le personnel. Les détenus insistent 
aussi sur les dangers des placements en quartiers disciplinaires. Les magistrats et les 
surveillants se montrent particulièrement préoccupés par l'état de santé mentale des détenus et 
placent l'accès aux soins psychiatriques au premier ou deuxième rang de leurs griefs (lire ci-
contre). Et toutes catégories confondues, les répondants estiment qu'il faut transférer 
systématiquement en milieu hospitalier spécialisé les détenus souffrant de troubles graves. 
Tout le monde s'accorde aussi sur la mauvaise préparation à la sortie. «Le reste du monde» 
insiste sur la nécessité de proposer des formations. Les détenus, eux, semblent redouter la 
pauvreté, tant dans la prison qu'à la sortie : ils réclament de meilleurs salaires à l'intérieur et 
un accès élargi aux dispositifs d'urgence une fois dehors. Ils réclament aussi, massivement, un 
autre regard sur eux. A la dernière question ouverte, cela revient comme une complainte : 
«Nous ne sommes pas des animaux.»  
(1) Emmaüs, Ligue des droits de l'homme, Conseil national des barreaux, Syndicat des 
avocats de France, CGT Pénitentiaire, Snepap-FSU, Syndicat de la magistrature, Union 
syndicale des magistrats, Fédération nationale des associations d'accueil et de réinsertion 
sociale (Fnars), FNUJA 
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Libération, 20 octobre 2006, « Pris en défaut, l'Etat se rattrape », Dominique SIMONNOT 
La Chancellerie va enfin nommer un contrôleur indépendant des prisons.  
Quelle coïncidence, n'est-ce pas ! Juste au moment où est rendu public le résultat des états 
généraux de la condition pénitentiaire, voilà que le garde des Sceaux annonce, hier, un 
contrôle externe et indépendant des prisons, confié au médiateur de la République, Jean-Paul 
Delevoye. On serait tenté de dire «enfin». Car ce contrôle est réclamé en France depuis des 
lustres par les associations, préconisé en 2000 dans un rapport de Guy Canivet, premier 
président de la Cour de cassation, puis, la même année, dans d'accablants rapports du Sénat et 
de l'Assemblée. Et enfin inscrit dans les règles pénitentiaires européennes adoptées en janvier 
dernier par le Conseil de l'Europe et ratifiées par 46 pays, dont la France ( Libération du 30 
janvier). Charte. Puisque personne  ni les magistrats, qui devraient pourtant s'assurer du bon 
fonctionnement des prisons, ni les commissions de surveillance censées les contrôler  ne 
remplit ses devoirs, tous ceux qui se sont penchés sur la question en ont conclu que seul un 
«contrôleur» indépendant du pouvoir politique et de l'administration pénitentiaire pourrait 
«s'assurer du traitement correct du détenu et faire évoluer l'état des prisons, [...] instaurer 
l'indispensable transparence dans ce monde clos», comme le soulignait Guy Canivet, le 
premier magistrat de France. Ce n'est pas tout. En début de semaine, en effet, Claude 
d'Harcourt, directeur de l'administration pénitentiaire, annonçait en hâte une prochaine 
«charte des prisons» et qu'il faisait «siennes» les règles européennes. Non, affirmait-il, aucun 
rapport avec les états généraux... En janvier, pourtant, le ministère de la Justice avait traité les 
règles européennes  un événement, tout de même  un peu par-dessus la jambe. D'ailleurs, en 
interne, on explique : «Nous savions que l'actualité serait occupée cette semaine par 
l'Observatoire international des prisons, alors on s'est dit qu'il serait bien de parler nous 
aussi !» Et tant qu'à faire, en même temps: hier soir, Pascal Clément a averti les rédactions 
d'un «point presse informel sur les prisons» à 10 heures ce matin, pile à l'heure de la 
conférence de presse des états généraux. «Evidence». Le ministre évoquera sûrement le livret 
contenant les règles distribuées à 15 000 exemplaires aux personnels et aux bibliothèques des 
prisons. «Ce document rappelle l'enjeu politique pénitentiaire et le cadre éthique des 
pratiques professionnelles», a assuré Claude d'Harcourt et encore: «Nous affichons que le 
détenu est au centre de nos préoccupations ! Cela peut paraître une évidence, mais elle n'est 
pas toujours affirmée !» En effet, et c'est peu dire. Même si l'on peut juger insuffisantes les 
quatre priorités retenues : «Bon ordre et sécurité, connaissance des détenus, 
professionnalisation du personnel et information du public.» Un vrai pas en avant, mais aussi 
une vraie victoire pour les partenaires des états généraux. 
 
 
Libération, 20 octobre 2006, « Sur 23 000, ils sont à peine plus de 1 % à avoir renvoyé le 
questionnaire de l'OIP », Dominique SIMONNOT       
Pourquoi les surveillants ont-ils été si peu nombreux à répondre ? C'est le ratage de ces états 
généraux, puisque seuls 262 (soit 1,12 %) ont renvoyé le questionnaire. Pour l'OIP, 
l'explication tient à la fois aux consignes de certains syndicats, qui lui sont très hostiles, et à 
l'attitude de l'administration qui, une fois l'opération lancée sur le Net pour les surveillants et 
devant le peu de succès remporté, a refusé de distribuer des imprimés aux surveillants. 
Arguments que balaye l'administration : «Il y avait un accord pour les détenus, et un autre 
pour le personnel. Changer les règles en cours de route aurait faussé les réponses.» A 
l'UFAP, syndicat majoritaire chez les surveillants, on assume un barrage à une «opération 
politicienne, axée sur les détenus». Au contraire, Michel Beuzon, secrétaire général de FO-
Direction et directeur du centre pénitentiaire de Rennes, a mis le questionnaire sur le réseau 
interne de son établissement : «Avec le personnel, nous avons discuté et conclu qu'il était 
important de répondre, car il y a là un vrai enjeu.» Résultat, un meilleur taux de réponse : 
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«Nous avons besoin de ces états généraux , cela obligera l'institution à tenir compte des 
résultats et à engager une réflexion.» Il regrette que «l'OIP [soit] trop souvent considéré 
comme le diable par les syndicats, alors que la démarche est très intéressant . » 
 
 
Libération, 20 octobre 2006, « La détresse ordinaire d'une unité de psychiatrie 
pénitentiaire », Eric FAVEREAU 
La journaliste Catherine Herszberg a enquêté pendant quatre mois dans l'unité psychiatrique 
hospitalière de Fresnes et en tire un livre choc.  
       
Un extrait parmi d'autres du livre Fresnes, histoires de fous (1). C'est vendredi, un jour 
presque ordinaire. «En 2e division, c'est la catastrophe. L'équipe du SMPR (service médico-
psychologique régional) manque cruellement de personnel. La psychiatre est en arrêt maladie 
depuis trois mois, les demandes de consultation s'accumulent. La psychologue a pris le parti 
de "ne pas porter tout le malheur du monde", et de travailler comme elle peut, "avec trois 
postes de psychologues vacants et un seul infirmier". Bruno, l'unique infirmier psychiatrique, 
ne gère plus l'urgence, mais l'urgence de l'urgence, et commence à craquer. De son côté, le 
médecin chef du SMPR lance des cris d'alarme à ses autorités de tutelle, la Ddass, la 
direction de l'hôpital, le ministère de la Santé : le SMPR croule sous les sollicitations 
d'hommes de plus en plus malades, tandis que les postes ne sont pas pourvus, les départs non 
remplacés, les moyens dérisoires...» Perfusion. Le livre poursuit : «En cette fin de semaine, 
la débâcle est presque totale... Seule, l'infirmière de substitution tient bon le cap avec son 
Subutex, et sa méthadone [traitements pour les ex-toxicomanes par voie intraveineuse, ndlr]. 
Elle court, court, elle n'arrête pas de courir. Outre les 550 détenus de la division, la [prison 
de la]  Santé vient d'adresser 78 hommes à Fresnes, sans oublier 17 transitaires et 3 sorties 
de l'hôpital pénitentiaire.» Cela n'arrête pas : «Il faut examiner leurs dossiers, rechercher les 
traitements en cours, renouveler les ordonnances. Mais impossible de rencontrer tous les 
détenus, et pas question non plus de suspendre les traitements. Seule solution, recopier les 
ordonnances à l'identique sans voir ceux à qui elles s'adressent.» Il y a dans le témoignage de 
Catherine Herszberg, journaliste qui a passé quatre mois avec l'équipe psychiatrique de la 
prison de Fresnes, quelque chose de terrifiant. A l'UPH (unité psychiatrique hospitalière) de 
Fresnes, il y a 47 cellules, donc 47 places, pour des détenus malades mentaux. Des cellules 
qui s'alignent le long d'un couloir en crépi, bordé de portes en bois trouées d'un oeilleton. Pour 
voir un patient, il faut demander aux surveillants, les médecins n'ont pas les clés des cellules. 
A partir de 18 h 30, s'il y a une urgence, on doit attendre le gradé pour ouvrir la porte, et, le 
soir, les surveillants gradés ne sont que deux pour toute la prison de Fresnes. Impossible de 
poser une perfusion, puisqu'on ne peut pas la surveiller et qu'un malade peut se pendre avec 
les tubulures. A l'UPH, c'est toujours complet, toujours à deux doigts d'imploser. Et nul 
n'ignore les impossibles conditions de travail de ces équipes. En 2004, une étude de deux 
psychiatres a montré que l' «on compte 7 % de schizophrènes chez les détenus, sept fois plus 
que dans la population générale. Et 7 % des prisonniers souffrent de paranoïa et de psychose 
hallucinatoire chronique (PHC), là encore sept fois plus que dehors». ( Libération du 8 
décembre 2004). Effondré. Pour expliquer ce désastre, Catherine Herszberg évoque de 
multiples facteurs. Comme la montée en puissance du tout-sécuritaire, ou le choix de la 
justice de juger des personnes manifestement malades. Mais aussi une psychiatrie publique 
qui manque cruellement de moyens. Mais cela suffit-il à expliquer que, dans un des pays les 
plus riches du monde, on puisse enfermer des grands délirants dans des quartiers 
disciplinaires de prison ? Ou que, au sein d'une structure hospitalière dans la prison, on soit 
condamné, comme le 31 décembre 2005, à laisser mourir quelqu'un, effondré par terre, 
simplement parce qu'il est non réglementaire d'ouvrir la porte ? 
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(1) De Catherine Herszberg, Editions du Seuil, 185 pages. 
 
Le Monde, 21 octobre 2006, « Prison républicaine », éditorial 
Comme l'armée, le monde pénitentiaire faisait jusqu'ici figure de "grande muette". Le 
questionnaire auquel ont répondu plus de quinze mille détenus à l'initiative de l'Observatoire 
international des prisons (OIP) n'en est que plus riche d'enseignements. Menée avec la 
neutralité bienveillante du ministère de la justice, cette enquête met le doigt sur une situation 
indigne, déjà dénoncée il y a quelques années par les missions parlementaires sur l'état des 
prisons françaises. Il y a quelque 57 000 détenus en France pour 49 000 places. D'où une 
surpopulation et une promiscuité indignes d'une démocratie moderne. C'est pourquoi les 
détenus interrogés pour cette enquête réclament des installations sanitaires préservant 
davantage leur intimité, tout comme la fin de la "fouille à corps". En un mot, ils exigent plus 
de dignité. Les détenus souhaitent aussi être mieux préparés à leur sortie de l'univers carcéral, 
ce jour tant attendu de leur libération qui les laisse pour beaucoup désemparés. 
Si ces réflexions pouvaient inciter l'ensemble du corps social à s'interroger sur le rôle du 
système pénitentiaire dans une société développée, ce ne serait que... justice. L'univers 
carcéral, au contraire, est perçu par l'opinion comme le lieu où délinquants et criminels 
doivent payer pour leurs fautes. C'est oublier que depuis la Révolution, depuis que la France 
est une République, la mission du système pénitentiaire est à la fois de punir mais aussi 
d'amender le condamné. En un mot, de le remettre dans le droit chemin. Souvent, il n'en est 
rien. La prison, comme le remarquait déjà en son temps Alexis de Tocqueville, reste le 
"noviciat de la récidive", faute de volonté politique. Cette volonté existe-t-elle aujourd'hui ? 
Sera-t-elle au programme des candidats à la magistrature suprême ? Le passé ne plaide pas 
pour l'avenir. Pour l'opinion, flattée sur ce point par les populistes de tous bords, la privation 
de liberté est un châtiment insuffisant. La prison doit, en plus, être un lieu de tourment. Pour 
reprendre l'expression de l'ancien garde des sceaux Robert Badinter, elle doit rester pour 
l'inconscient de chacun un lieu "misérable pour accueillir les misérables". M. Badinter 
parraine actuellement des "états généraux de la condition pénitentiaire", son initiative devant 
aboutir, au printemps 2007, à la publication de "cahiers de doléances" qui seront, eux aussi, 
soumis aux candidats à l'élection présidentielle. Comme pour l'enquête de l'Observatoire 
international des prisons, on attend avec intérêt les réponses des candidats à l'Elysée, qui, tant 
à gauche qu'à droite, se sont jusqu'à présent montrés pour le moins discrets sur l'avenir de la 
prison républicaine, préférant insister sur la répression plutôt que sur la réinsertion des 
délinquants et des criminels. 
 
Le Monde, 21 octobre 2006, « Pour la première fois, les détenus s'expriment sur leur vie 
en prison », Nathalie GUIBERT 
Changer le regard de la société sur la prison : telle est la première attente, librement exprimée, 
des personnes détenues en France. Ce résultat est issu de la première consultation nationale 
sur les conditions de vie en prison, lancée en mai par l'Observatoire international des prisons 
(OIP) avec BVA Opinions, auprès des détenus et des différents acteurs du monde 
pénitentiaire. Exceptionnelle, cette initiative a bénéficié de la neutralité bienveillante du 
ministère de la justice et de la participation active des services du médiateur de la République. 
Ses résultats ont été rendus publics vendredi 20 octobre. Hygiène, maintien des liens 
familiaux, respect des droits fondamentaux, travail : les principaux motifs d'insatisfaction des 
détenus sont un négatif parfait des règles pénitentiaires européennes que la France s'est très 
récemment engagée à appliquer (Le Monde daté 15-16 octobre). Le taux de réponse des 
détenus est exceptionnel : 15 500, soit 25 % d'entre eux, ont répondu, et 5 000 réponses ont 
été exploitées par BVA. Plus de 45 000 questionnaires leur avaient été remis en mains propres 
par les délégués du médiateur de la République. En revanche, les surveillants n'ont pas pris la 
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parole : le taux de réponse s'établit à 1 % parmi ces 26 000 fonctionnaires. Leurs syndicats 
majoritaires avaient appelé au boycottage de la consultation. Parmi les autres intervenants du 
monde carcéral, magistrats, avocats, visiteurs, personnels médicaux et sociaux, 5 400 
personnes ont participé, et 2 171 réponses ont été exploitées. Sur la base de cette première 
expression collective, des Etats généraux de la condition pénitentiaire soumettront, le 14 
novembre, la question des prisons aux candidats à l'élection présidentielle. Six ans après deux 
rapports parlementaires majeurs sur les prisons, les promoteurs de la consultation comptent 
sur cette démarche "citoyenne" pour faire aboutir une réforme. L'insatisfaction des détenus 
s'exprime d'abord sur les conditions matérielles de leur vie quotidienne. "Il ne s'agit en aucun 
cas de réclamer un plus grand confort, mais bien de conditions élémentaires leur assurant un 
minimum de dignité", souligne BVA Opinions. Plus de 9 prisonniers sur 10 évoquent ainsi la 
nécessité de "mettre en place des installations sanitaires (douches, toilettes) préservant 
l'intimité de la personne". Une majorité réclame un encellulement individuel parmi les 
premières mesures à prendre en prison. Et pour la moitié, le fait d'être affecté dans un lieu de 
détention proche de sa famille figure parmi les trois actions prioritaires nécessaires. Pouvoir 
rencontrer ses proches dans des conditions d'intimité est une demande largement relayée par 
les travailleurs sociaux, les magistrats et les médecins interrogés. Parmi les motifs 
d'insatisfaction, un deuxième bloc concerne le respect des droits fondamentaux. 80 % des 
détenus réclament un dispositif d'information sur leurs droits et 70 % la suppression de la 
fouille corporelle intégrale. En outre, 12 % se disent victimes du manque de respect des 
surveillants, et 23 % évoquent un sentiment plus général concernant l'absence de droits. Sur 
ce chapitre, le taux d'insatisfaction des autres acteurs du monde carcéral est même supérieur à 
celui des détenus. De plus, tous se rejoignent pour dénoncer les conditions d'exercice des 
personnels de l'administration pénitentiaire. Le troisième sujet majeur est celui du travail et, 
plus généralement, de la préparation à la sortie, jugée mauvaise par 87 % des acteurs 
pénitentiaires. "Assurer une rémunération du travail en prison" est cité comme la première 
priorité par 70 % des détenus. Comme les autres intervenants, ils attendent massivement "un 
parcours de qualification professionnelle pour ceux qui en font la demande". Malgré sa très 
grande précarité socio-économique, la population pénale a choisi de se projeter dans l'avenir à 
l'occasion de la question ouverte "Qu'attendez-vous d'une réforme ?" : devant les conditions 
de vie, sa première réponse (24 %) porte sur le fait de "changer le regard de la société et 
mobiliser la classe politique", la deuxième (22 %) sur le souhait de "réformer le droit pénal et 
améliorer les droits de la défense". "C'est une très forte interpellation politique et une 
responsabilité pour tous", commente Jean Bérard, membre de l'OIP. 
 
La Croix.com, 19 octobre 2006,  « Donner du sens à la détention », Emmanuelle RÉJU 
L'Office international des prisons rend publics vendredi 20 octobre les résultats de son 
sondage auprès des détenus sur la vie en prison. Rencontre avec la directrice du centre de 
détention de Riom. Bien qu’elle n’ait que 46 ans, c’est d’elle qu’il s’agit. « J’ai intégré la 
deuxième promotion de l’école nationale de l’administration pénitentiaire ouverte aux 
femmes, raconte Isabelle Chailloux, dans son bureau avec vue sur les collines environnantes. 
Et avec mes trois camarades, nous avons été les premières à occuper des postes d’adjointes de 
chef d’établissement. » C’était au début des années 1980. La jeune juriste avait envie de 
relever ce défi : s’imposer dans un monde jusque-là exclusivement réservé aux hommes. « On 
était là pour leur apporter la civilisation ! », s’esclaffe-t-elle encore. Après vingt ans de 
métier, Isabelle Chailloux ne se reconnaît pas dans la description, souvent apocalyptique, des 
prisons françaises. « On ne parle que de la surpopulation, qui ne touche que les maisons 
d’arrêt », regrette-t-elle. Son obsession : faire du temps de détention un temps utile. En 
2000, cette mère de trois enfants a pris la direction du centre de détention de Riom. Un 
établissement à taille humaine, en plein centre-ville. Cent soixante-quatre détenus y purgent 
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des moyennes et longues peines, de deux ans à la perpétuité. La moyenne d’âge y est assez 
élevée, avec une trentaine de détenus âgés de plus de 60 ans. Pour répondre aux besoins de 
cette population vieillissante, elle fait venir des auxiliaires de vie. Un luxe que seule une 
prison placée en centre-ville – et donc accessible – peut s’octroyer. Chez elle, les détenus ne 
sont enfermés que la nuit. Matins et après-midi sont consacrés à des activités en commun. 
«Tout le monde doit cohabiter, les jeunes et les vieux, les affaires de mœurs et les autres… ce 
qui demande une grande vigilance.» Son obsession : faire du temps de détention un temps 
utile pour préparer la sortie. «Quand on incarcère les gens, on casse quelque chose, analyse-t-
elle. Et il faut bien être conscient qu’ils vont sortir un jour. Ne pas préparer leur réinsertion, 
c’est les condamner à revenir !» Avec ses 120 employés, le centre de détention de Riom 
pratique le «sur-mesure, seul moyen d’avoir des résultats». Alors que le programme de 
construction en cours prévoit de créer des établissements de 600 places, Isabelle Chailloux est 
une adepte du small is beautiful. « Quand les prisons sont trop grandes, on finit par gérer des 
flux.» Pour un débat de fond sur le sens de la prison. Elle le sait bien, son établissement – 
budgétivore – peut faire figure de privilégié. À quelques centaines de mètres de là, la maison 
d’arrêt de Riom aligne encore des « chauffoirs », ces dortoirs de 12 places où s’entassent des 
personnes en détention provisoire, des condamnés à de courtes peines ou en attente de place 
dans un centre de détention. « Mon collègue rencontre de gros problèmes de violences entre 
codétenus », reconnaît Isabelle Chailloux. D’autant qu’en maison d’arrêt, les détenus 
passent en général 20 heures sur 24 en cellule, faute d’activités. « En tant que responsables 
d’établissement, nous n’avons pas le choix : nous ne sommes que le dernier maillon d’une 
chaîne qui nous envoie des condamnés sans que nous puissions les refuser ! » Elle pense que 
la société ne peut faire l’économie d’un débat de fond sur le sens de la prison. « La justice 
française n’est pas laxiste, loin s’en faut. » Mais la directrice de prison s’interroge sur l’utilité 
des très courtes peines d’emprisonnement. « Elles ne font peur à personne, ont peu de valeur 
dissuasive et aucune valeur éducative », a pu constater durant sa – déjà ! – longue carrière, la 
responsable de l’établissement. Dans une fonction précédente, Isabelle Chailloux a eu affaire 
à un juge des enfants qui lui envoyait des mineurs pour huit jours de prison. « Cela ne leur 
servait qu’à se glorifier auprès de leurs camarades ! » De même, elle considère que l’accent 
devrait être mis sur les agents de la pénitentiaire et les associations qui travaillent en milieu 
ouvert. « Ce sont les grands inconnus du système, alors que leur travail est essentiel pour 
accompagner la réinsertion des détenus. » De nombreux détenus souffrant de problèmes 
psychiatriques. Depuis le début de sa carrière, Isabelle Chailloux a vu aussi arriver dans les 
prisons de plus en plus de personnes souffrant de graves problèmes psychiatriques. « C’est 
une réalité incontestable, dit-elle, ces gens ont été abandonnés par le secteur psychiatrique. » 
Mise devant le fait accompli, l’administration pénitentiaire s’adapte, comme elle le peut. 
C’est-à-dire pas très bien. « J’ai un psychiatre qui vient signer des ordonnances de temps en 
temps, point final, indique-t-elle. Quand un détenu va très mal, il est transféré au service 
spécialisé à Lyon… qui me le renvoie au bout de deux ou trois semaines. C’est une vraie 
difficulté. » Ces jours-ci, son équipe déploie des trésors d’énergie pour faire avaler ses 
cachets à un détenu gravement atteint, qui fait le Ramadan. Alors, oui, la prison doit relever 
une multitude de défis. Mais Isabelle Chailloux voudrait juste entendre, de temps en temps, 
que la détention peut parfois, aussi, s’avérer bénéfique : « Je vous assure que ça arrive ! 
Sinon, j’aurais changé de métier depuis longtemps. » 
 
« Bientôt un contrôle extérieur pour les prisons » 
C’était une mesure conforme aux engagements internationaux de la France et 
réclamée de longue date par des magistrats, des responsables associatifs, des 
parlementaires. Le garde des sceaux, Pascal Clément, l’a annoncé jeudi 19 
octobre : un contrôle extérieur et indépendant des prisons va être organisé à 



 11 

partir de 2007. Il sera confié au médiateur de la République, qui pourra 
intervenir dans l’ensemble des établissements pénitentiaires et formuler des 
recommandations aux autorités compétentes.Parallèlement, la présence de délégués du 
médiateur en prison, expérimentée depuis 2005, va être élargie, avec la création de 25 
nouvelles permanences. Vendredi, l’Observatoire international des prisons rend publics les 
résultats d’un sondage réalisé auprès des détenus et des intervenants en prison sur les 
conditions de vie carcérales. « Vous avez devant vous un monument historique ! 
», s’exclame, dans un rire, Isabelle Chailloux. Madame la directrice ne parle 
pas de son centre de détention, un ancien couvent du XIIIe siècle niché dans 
les ruelles en pente du centre de Riom (Puy-de-Dôme). 
 
Nouvelobs.com, 20 octobre 2006, « Etre entendus » par Jean BERARD de l’OIP, propos 
recueillis par Laure GNAGBE 
Que pensez-vous des résultats des questionnaires envoyés aux détenus sur la condition 
pénitentiaire rendus publiques par l'institut de sondage BVA ? 
- La première réclamation des prisonniers, c'est d'être entendus. C'est le premier point à mettre 
en évidence. Les statistiques indiquent que les détenus sont souvent issus d'un milieu précaire, 
coupés du milieu scolaire assez tôt. Ces personnes sont généralement complètement 
désabusées par rapport au milieu politique. Le fait que plus de 15.500 détenus aient pris le 
temps de remplir un questionnaire long et précis démontre à quel point ils souhaitaient 
interpeller l'opinion publique et les politiques. En ce qui concerne les surveillants, il faut 
mettre beaucoup de bémols au faible taux de réponse (1%). Contrairement aux détenus, ils 
n'ont pas eu un questionnaire papier mais devaient se connecter sur internet (comme pour les 
autres professionnels sondés : médecins et directeurs de prison, travailleurs sociaux, etc.). Il 
est évident que c'était un frein aux réponses. D'ailleurs, dans la prison de Rennes où le 
directeur a mis un ordinateur à disposition des surveillants, le taux de réponse a été beaucoup 
plus élevé. C'est pour cela que nous avons demandé au ministre de la Justice de nous autoriser 
à leur distribuer des exemplaires papiers. La réponse a été non. 
Quelles sont les principales attentes des prisonniers ? 
- Sur le contenu des réponses, on peut dire que la principale attente des prisonniers c'est la 
mise en place d'installations sanitaires (WC et douches) préservant l'intimité de la personne. 
Les questionnaires montrent que les prisonniers réclament prioritairement ce qui relève de 
"conditions matérielles élémentaires". Ensuite, beaucoup réclament plus d'intimité pour les 
visites. Il apparaît également tout au long des réponses le sentiment d'appréhension de la 
sortie. Quatre prisonniers sur cinq demandent à travailler, suivre des cours ou être formés en 
prison, pour une meilleure réinsertion. Quatre détenus sur cinq également demandent 
l'élargissement de la possibilité d'accès au dispositif d'urgence à la sortie de prison. Ca en dit 
long sur leurs attentes au point de vue de la réinsertion.  
Mais concrètement, que peut-on espérer de ce sondage ? 
- Tout d'abord c'est un constat pas facile à nier. C'est important parce que même le rapport du 
commissaire européen sur l'état de nos prisons, notre ministre de la Justice a trouvé le moyen 
de le mettre en doute. Là, plus de 15.000 personnes vont dans le même sens. Et puis, ce n'est 
qu'une étape des Etats généraux. Maintenant, nous allons travailler sur ces résultats et les 
comparer avec d'autres pays. Ceci va nous permettre de dégager des axes fondamentaux sur 
lesquels nous allons interpeller chaque candidat à la présidentielle.  
 
Le Figaro, 20 octobre 2006, « Sept détenus sur 10 se déclarent insatisfaits du respect de 
leurs droits », J-C. MARMARA 
Sept détenus sur 10 se déclarent insatisfaits du respect de leurs droits (ici la maison d'arrêt de 
la Seine-Saint- Denis à Villepinte).  
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Pour la première fois, des prisonniers français ont été consultés sur leurs conditions de vie, au 
sein du monde carcéral. Ils souhaitent des cellules plus propres, plus d’intimité, un meilleur 
respect des droits et un rapprochement de leurs familles. Une enquête auprès des détenus 
français, lancée par l'Observatoire international des prisons (OIP), des syndicats d'avocats et 
de magistrats, Emmaüs et la Croix-Rouge, sous la houlette de l’ancien Garde des Sceaux, 
Robert Badinter et du Médiateur de la République, Jean-Paul Delevoye, a été rendue 
publique, vendredi.Un quart des quelque 60.000 prisonniers français s’est prêté à ce 
questionnaire. Pour 82% d’entre eux, les conditions matérielles de vie constituent le principal 
sujet d'insatisfaction. Les détenus ne réclament pas «un plus grand confort mais bien des 
conditions matérielles élémentaires», comme plus d’hygiène et un minimum d'intimité, ainsi 
que davantage de proximité avec leurs familles. Autre thème de doléance : la durée de 
détention dans les maisons d’arrêt. A cause de la surpopulation carcérale, nombre de détenus 
restent pendant de longues périodes dans ces lieux réservés aux prévenus et à ceux ayant 
encore moins d'un an à purger. Or, ces prisons n'offrent que des contacts limités avec 
l'extérieur et aucune activité de réinsertion, contrairement aux centres de détention. Sept 
détenus sur dix pour un meilleur respect des droits. Plus des trois quarts (78%) des prisonniers 
interrogés se disent également «insatisfaits du respect des droits fondamentaux en prison», et 
notamment du «manque de respect» des surveillants. Un détenu sur deux cite la mise en place 
d'un organe de contrôle extérieur comme l'une des trois actions prioritaires, pour y remédier. 
Sept détenus sur 10 se déclarent insatisfaits du respect de leurs droits, lors des placements en 
quartier disciplinaire ou des interventions de sécurité, et souhaiteraient que des retraits de 
réduction de peine ne soient pas rajoutés à ces sanctions disciplinaires. Parmi leurs principales 
revendications, figurent aussi le souhait d’assister à la fouille de leur cellule et de ne plus 
subir la fouille corporelle intégrale. En outre, 70% pour les détenus demandent que le travail 
carcéral soit rémunéré comme à l'extérieur, pour éviter la pauvreté à la sortie. Deux détenus 
sur trois estiment en effet que les alternatives à l'incarcération ne sont pas assez développées, 
70 à 75% demandant la limitation de la durée des détentions provisoires, plus de recours au 
contrôle judiciaire et l'aménagement systématique des peines. Egalement consultés, les 
magistrats et les surveillants ont peu répondu. Ils mettent à l’accent sur l'accès aux soins 
psychiatriques, et rejoignent les détenus pour juger la préparation à la sortie «insuffisante», la 
moitié en fait même une action prioritaire. Les résultats, décryptés par l’institut BVA, 
serviront de base aux «Etats généraux de la condition pénitentiaire» du 14 novembre, durant 
lesquels des «cahiers de doléance» seront rédigés pour être remis aux candidats à l'élection 
présidentielle.  
 
 
Ouest-France, 21 octobre 2006, « Prisons : ce que demandent les détenus », Bernard LE 
SOLLEU 
Pour la première fois, la parole est donnée à ceux qui ne l'ont jamais : les détenus. 15 500 
prisonniers ont répondu à un questionnaire. Édifiant.  Le questionnaire a été distribué en juin 
dernier dans les prisons, par les représentants du Médiateur de la République. C'est un succès, 
estime l'Institut de sondage BVA qui vient d'en analyser les résultats. Habituellement, dans les 
consultations organisées auprès d'un large public, le taux des retours oscille entre 5 et 10 %. 
Là, 25 % de réponses. Un quart des détenus ont pris la parole. Certains l'ont fait « au nom de 
leurs camarades de cellule qui ne savent pas écrire ». D'autres se sont limités à un pathétique « 
aidez-moi ! ». Le regard. Ce qui frappe dans les réponses, c'est l'absence de cris de haine ou 
de révolte. Au contraire, les détenus lancent à l'opinion un appel à la compréhension. Ils 
attendent avant tout, d'une réforme des prisons, que le regard de la société porté sur eux 
change. Les conditions de vie. C'est la première de leur revendication. 82 % d'insatisfaits. Ils 
ne réclament pas le confort, mais des conditions de détention qui assurent un minimum de 
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dignité. Tous ou presque (9 sur 10) demandent la mise en place d'installations sanitaires, 
douches et toilettes, « préservant l'intimité de la personne ». Une majorité d'entre eux 
souhaiteraient disposer d'une cellule individuelle. Travailler, être payé. Ils veulent pouvoir 
travailler en prison et être honnêtement rémunérés. Le Code du travail n'est pas respecté 
derrière les murs. Ils souhaitent qu'à chaque détenu qui en fait la demande soit proposé « un 
parcours de qualification professionnelle, soit par accès à une formation, à une activité 
d'insertion ou à un emploi. » Les liens familiaux. Trois détenus sur quatre demandent à être 
affectés dans un lieu de détention proche de leur domicile et de leur famille. La fréquence et 
la durée des parloirs devraient être augmentées. Ils veulent rencontrer leurs proches « dans des 
conditions qui respectent le droit à l'intimité ». En cas de « circonstances familiales graves », 
le droit de sortie devrait être systématique.Préparer la sortie. La très grande majorité des 
détenus aspire à se réinsérer dans la société. Mais les prisons manquent de travailleurs sociaux 
capables de les aider. Ils souhaitent des aménagements de peines et des permissions de sortie 
pour rechercher un travail, un logement. Interrogés, les magistrats et les travailleurs sociaux 
proposent de doter « tous les lieux de détention d'une plate-forme d'accès aux services 
sociaux ». Les soins médicaux. 60 % d'insatisfaits. On est loin de pouvoir consulter un 
médecin à tout moment en prison. Point noir : l'accès aux soins psychiatriques. De façon très 
nette, les prisonniers demandent le « transfert en milieu hospitalier spécialisé, des détenus 
souffrant de graves troubles psychiatriques ». Un souhait largement partagé par les 
travailleurs sociaux, les avocats et les magistrats consultés. Le silence des surveillants. Le 
personnel pouvait aussi prendre la parole, via un questionnaire sur Internet. Il a préféré garder 
le silence. Un seul centre de détention s'est réellement impliqué : celui de Rennes. Le 
directeur l'y a encouragé. Il avait mis à disposition un ordinateur pendant le service de nuit. 
Des états généraux de la prison. Le dépouillement du questionnaire va servir de base aux 
états géné-raux de la condition pénitentiaire, le 14 novembre prochain. Objectif : interpeller 
les candidats à l'élection présidentielle sur ce monde carcéral qualifié par les parlementaires 
eux-mêmes de « honte de la République. » 
  
 
L’Humanité, 21 octobre 2006, « L’appel à l’aide des détenus des prisons de France », 
Sophie BOUNIOT 
 Hier, l’Observatoire international des prisons (OIP) a rendu public les résultats de la 
consultation lancée en juin au sein du monde carcéral. 
La parole enfin donnée aux sans- voix, comprendre dans le cas présent, aux quelque 56 000 
détenus actuellement écroués dans les prisons françaises. En juin dernier, via les représentants 
du médiateur de la république, un questionnaire a été distribué, sur papier et en main propre 
aux détenus, dans le cadre des États généraux de la condition pénitentiaire (lire l’Humanité du 
26 mai dernier). Résultat (inespéré), 26 % des prisonniers ont répondu. Mieux : « On aurait pu 
s’attendre à une parole violente, il s’agit au contraire d’une parole responsable et citoyenne », 
a souligné, hier, lors d’une conférence de presse, Gabriel Mouesca le président de 
l’Observatoire international des prisons (OIP), à l’initiative de cette démarche historique. Le 
14 novembre prochain, un cahier de doléances rédigé sur la base de cette consultation sera 
rendu public puis soumis aux candidats à la présidentielle. Appel à la solidarité. L’occasion 
de mettre la condition carcérale au sein du débat politique est immense et le parrain de 
l’opération, Robert Badinter, ne s’y trompe pas : « L’insatisfaction est forte et les perspectives 
sont réelles, il y a eu beaucoup d’enquêtes dans l’histoire pénitentiaire, mais rien de 
comparable à ce que souhaitent les détenus. » Loin d’être « un cri de révolte, c’est une sorte 
d’appel à la solidarité avec eux », souligne encore l’ancien président du conseil 
constitutionnel. Cinq mille questionnaires ont été analysés par l’institut de sondage BVA, 
partenaire de ces États généraux. Que montrent-ils ? D’abord que les détenus ont largement 
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saisi cette occasion de s’exprimer : plus d’un sur quatre a répondu, quand chez les acteurs du 
monde pénitentiaire, le taux de réponse n’est que de 5 % à 10 %, qu’il s’agisse des travailleurs 
sociaux, du personnel soignant, des familles de détenus, des avocats ou des magistrats. « Une 
preuve du peu de préoccupation sur la question, commente Côme Jacquemin, du Syndicat de 
la magistrature. Les magistrats ne sont absolument pas sensibilisés dans leur formation. » 
Surveillants muets. Mais le bonnet du plus mauvais sondé va sans conteste aux surveillants : 
seulement 262 des 23 256 employés dans les prisons françaises ont daigné renvoyer le 
questionnaire dûment rempli. « Des consignes ont été données, explique un syndicaliste de la 
pénitentiaire. Certains ont prétexté qu’on entendrait que les détenus et leurs critiques à l’égard 
des surveillants et ils ne l’ont pas accepté, d’autres ne veulent pas critiquer l’administration 
pénitentiaire. » Reste les détenus qui, sans surprise cette fois, se déclarent insatisfaits à 82 % 
de leurs conditions de détention : promiscuité, saleté, coût de la vie en prison. Et de réclamer 
des conditions d’hygiène et d’intimité minimales, comme des sanitaires fermés, des douches 
ou l’encellulement individuel. Autres priorités, le droit à un travail rémunéré et la préservation 
du lien familial. À la dernière question ouverte, « qu’attendez-vous d’une réforme des 
prisons ? » 24 %, soit la majorité, a répondu : « changer le regard de la société et mobiliser la 
classe politique sur la question carcérale. » 
 
RFI.fr , 21 octobre 2006, « Le médiateur de la République dans les prisons », Dominique  
RAIZON 
Environ 15 000 détenus ont répondu au questionnaire, soit un quart de la population 
pénitentiaire. Le ministre de la Justice Pascal Clément a annoncé, jeudi, lors d’une visite au 
centre de détention de Bapaume (Pas-de-Calais) que, dès 2007, «un contrôle externe et 
indépendant des prisons sera confié à Jean-Paul Delevoye, médiateur de la République, afin 
de gérer les relations entre les détenus et l’administration». Parallèlement, la présence des 
délégués du médiateur dans les prisons devrait être étendue. Vendredi, l’Observatoire 
international des prisons (OIP) a présenté les résultats d’une consultation inédite menée 
auprès de quelque 60 000 détenus dans 190 établissements qui révèle que ces mesures ne sont 
pas un luxe.En confiant, dès l’année prochaine, le contrôle des prisons à une structure 
«étatique et indépendante», le garde des Sceaux, Pascal Clément, va mettre concrètement en 
œuvre les directives européennes en matière pénitentiaire. Le médiateur de la République, 
Jean-Paul Delevoye, aura en charge cette nouvelle fonction qui lui permettra d’«intervenir 
dans les prisons et de formuler des recommandations» au ministère de la Justice. «Plutôt que 
de créer une nouvelle instance, nous avons fait le choix d’une autorité indépendante existante, 
celle du médiateur, sur le modèle des pays scandinaves», a précisé le ministère. Le médiateur 
de la République sera assisté, dans ses fonctions, par un groupe de contrôleurs –dont le mode 
de sélection et le cahier des charges n’ont pas encore été définis précisément. Par ailleurs, la 
présence de délégués du médiateur devrait être étendue. Cette année, ils sont intervenus dans 
dix établissements à raison d’une demi-journée par semaine, concernant ainsi quelque 7 500 
détenus. En 2007, vingt-cinq nouvelles prisons supplémentaires seront concernées, ce qui 
devrait faire passer à 20 000 le nombre de bénéficiaires. L’expérience s’avère «très positive», 
d’après le ministère. En effet, placées sous la responsabilité de bénévoles, ces structures 
proposent une aide de proximité à des détenus en proie à des difficultés personnelles avec leur 
entourage, avec l’administration ou tout simplement avec leur mode de vie en prison. Elles 
permettent en outre une «meilleure réinsertion». L’annonce de ces nouvelles mesures par le 
ministre de la Justice a précédé de peu la présentation, par l’OIP, des résultats d’une vaste 
enquête menée auprès des acteurs du monde carcéral (détenus mais aussi surveillants, 
médecins etc.). En juin dernier, à l’initiative d’une dizaine d’associations dont la Ligue des 
droits de l’homme, Emmaüs et les syndicats d’avocats et de magistrats, les quelque 60 000 
détenus des prisons françaises ont été invités à exprimer confidentiellement des doléances sur 
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leurs conditions de vie en prison. Cette consultation a été parrainée par l’ancien garde des 
Sceaux, Robert Badinter. Pas assez d’alternatives à l’emprisonnement. Le fait de sonder les 
détenus est une première en France. Environ 15 000 détenus ont répondu au questionnaire 
(soit un quart de la population pénitentiaire). Dépouillée, l’enquête a révélé que l’institution 
carcérale est toujours minée par la surpopulation, que l’immense majorité des personnes 
privées de liberté demeure soumise à une promiscuité dégradante, que la violation de la 
dignité des personnes est toujours d’actualité. Le quotidien Libération rapporte que 
l’ensemble des acteurs (détenus, directeurs, surveillants et travailleurs sociaux) estiment qu’en 
ce qui concerne la «prévention suicide», il «faudrait redoubler de vigilance aux moments à 
risque de la vie du détenu et de mieux former le personnel». Les questions d’hygiène et 
d’intimité reviennent en leitmotiv dans les préoccupations des détenus. La prise en charge 
médicale également. Le garde des Sceaux a évoqué l’aménagement entre 2006 et 2008 de 
quelque 208 chambres sécurisées au sein des hôpitaux, l’objectif étant à terme  de disposer de 
250 chambres habilitées à recevoir des détenus dans 133 hôpitaux pour «favoriser les soins et, 
in fine, la réinsertion». Tout le monde s’accorde aussi à dénoncer une insuffisante préparation 
à la vie après la détention et deux détenus sur trois estiment que les alternatives à 
l’emprisonnement ne sont pas assez développées. Ce travail d’enquête, qui actualise la 
radiographie d’un univers somme toute opaque, doit servir de base de réflexion à des «Etats 
généraux de la condition pénitentiaire» prévus le 14 novembre prochain. A l’issue de cette 
journée, des «cahiers de doléances» seront remis aux candidats à l’élection présidentielle. Ces 
derniers seront invités à répondre le 11 décembre, dans le cadre des journées parlementaires 
sur la prison organisées conjointement par Christine Boutin (UMP) et André Vallini (PS), 
selon l’OIP. 
 
 
 
REVUE DE PRESSE du Nouvel Observateur : « Les prisons en France » 
 
Les commentaires de la presse, samedi 21 octobre, sur la publication de l'enquête sur le 
monde carcéral. 
  
Le Monde 
"Pour l'opinion, flattée sur ce point par les populistes de tous bords, la privation de liberté est 
un châtiment insuffisant. La prison doit, en plus, être un lieu de tourment. Pour reprendre 
l'expression de l'ancien garde des sceaux Robert Badinter, elle doit rester pour l'inconscient de 
chacun un lieu "misérable pour accueillir les misérables". M. Badinter parraine actuellement 
des "états généraux de la condition pénitentiaire", son initiative devant aboutir, au printemps 
2007, à la publication de "cahiers de doléances" qui seront, eux aussi, soumis aux candidats à 
l'élection présidentielle. Comme pour l'enquête de l'Observatoire international des prisons, on 
attend avec intérêt les réponses des candidats à l'Elysée, qui, tant à gauche qu'à droite, se sont 
jusqu'à présent montrés pour le moins discrets sur l'avenir de la prison républicaine, préférant 
insister sur la répression plutôt que sur la réinsertion des délinquants et des criminels." 
  
La Nouvelle République du Centre- Ouest, Daniel LLOBREGAT 
"Que peut craindre le gouvernement des quelque 60.000 détenus entassés dans les prisons 
françaises ? Au pire des révoltes épisodiques motivées. En revanche, rien à redouter des 
électeurs qui, souvent, se fichent des conditions dans lesquelles vivent ces détenus et qui sont, 
de l'avis de tous ceux qui sont entrés dans une prison, indigne d'une société développée. Grâce 
à l'enquête conduite auprès des détenus par l'Observatoire international des prisons, avec la 
coopération des institutions, des associations et des syndicats du secteur, on sait aujourd'hui, 
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de façon très fiable, que le bilan est accablant et qu'il appelle des initiatives urgentes et de 
grande ampleur. Il y a trois décennies, c'était la stuation de dénuement des personnes âgées 
qui faisait scandale en France. Aujourd'hui, c'est le sort des détenus qui doit interpeller les 
citoyens." 
  
La République des Pyrénées, Jean- Marcel BOUGUEREAU 
"Ceux qui, à tout bout de champ, parlent de "prisons trois étoiles", devraient plonger leur nez 
dans ces enquêtes. Ils verraient que les détenus ne réclament pas plus de confort mais bien des 
conditions matérielles élémentaires, qui en creux donnent une image terrible de la condition 
pénitentiaire. Des installations sanitaires préservant l'intimité de la personne. L'insalubrité des 
cellules. Le manque d'hygiène. Le respect des droits fondamentaux, certains citant "un 
manque de respect" des surveillants dont, est-ce un hasard, les principaux syndicats avaient 
appelés au boycott de cette consultation. Parmi les autres sujets de préoccupation, le travail, 
insuffisamment payé et, corrélativement, la mauvaise préparation à la sortie de prison. Et 
enfin à la question subsidiaire, "qu'attendez vous d'une réforme ?", la principale réponse porte 
sur le fait de "changer le regard de la société" sur la prison et la mobilisation de la classe 
politique." 
  
L'Alsace, André SCHELCHT 
"De fait, le système de punition légale, indispensable dans un Etat de droit puisqu'il doit lui 
éviter la barbarie de l'impunité et de sa réaction - autodéfense et autojustice - ne peut être 
soumis aux revendications des justiciables comme une entreprise peut l'être aux desiderata 
d'une clientèle. Mais rigueur n'est pas inhumanité. La France a ainsi des progrès à faire pour 
amener son parc carcéral au meilleur niveau de ses partenaires. C'est dans l'intérêt de la 
société, qui ne doit pas perdre de vue que tout prisonnier, sauf à être condamné - et détenu - à 
perpétuité, finira par revenir en son sein. Et que les conditions du retour de ces personnes 
dépendent en partie de la collectivité." 
  
La Charente Libre, Dominique GARRAUD 
"L'activisme de l'Observatoire des prisons et de Robert Badinter ont déjà permis quelques 
avancées significatives dans la condition carcérale. La question pénitentiaire n'intègre 
cependant que marginalement le champ politique et le plus souvent par le prisme de la 
nécessité d'une répression accrue de la délinquance. Faire en sorte qu'une prison réellement 
républicaine cesse d'être l'Arlésienne des programmes politiques n'est certes placé en tête des 
priorités face aux dossiers lourds de l'emploi, de la santé, de l'éducation et de la sécurité. Mais 
le pragmatisme oblige pourtant à reconnaître que la prison est aussi un reflet de la société 
réelle et que l'ignorer revient à manquer à la mission de toute politique authentiquement 
républicaine."  
 
 
 
Secours Catholique.fr, 23 octobre 2006, « Les détenus en appellent à la dignité humaine » 
Les 15 600 détenus ayant répondu cet été au questionnaire de l’Observatoire international des 
prisons (OIP) et d’une dizaine d’organisations, se prononcent massivement pour de meilleures 
conditions de détention, a-t-on appris vendredi 20 octobre lors de la présentation des résultats 
de cette consultation inédite à la presse. Ils sont 9 sur 10 à demander « des installations 
sanitaires (douches, toilettes) préservant l’intimité de la personne ». Ce n’est pas un point de 
détail. L’ancien ministre de la Justice, Robert Badinter, présent à la conférence de presse, a 
dénoncé la promiscuité comme contraire au respect du minimum de dignité humaine. Les 
détenus demandent également de façon prioritaire un accès quotidien au travail, à la formation 
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et à l’activité avec un revenu minimal équivalent à celui existant à l’extérieur. La demande de 
respect des droits fondamentaux, notamment dans les mesures de sécurité (fouille corporelle 
intégrale, placement en cellule d’isolement…), va de pair avec l’appel au contrôle extérieur de 
ces droits par une autorité indépendante. Le ministère de la Justice a tout récemment déclaré y 
« réfléchir ». Robert Badinter a, de son côté, beaucoup insisté sur ce point, vendredi : « Il le 
faut, cela va de soi, a-t-il martelé. Il faut qu’une autorité extérieure indépendante puisse 
intervenir en prison, en tous lieux, pour s’assurer que les normes des conventions 
internationales sont appliquées, que les exigences de la dignité humaine sont respectées ».  
« Cette vision est diamétralement opposée à celle des surveillants de prison », relève l’Institut 
BVA, chargé de l’analyse de la consultation. Des surveillants qui ont d’ailleurs très peu 
répondu au questionnaire, façon, sans doute de bien marquer leur différence, explique Gabriel 
Mouesca, président de l’OIP. Des « Etats généraux de la condition pénitentiaire » se tiendront 
en novembre. Les propositions qui en sortiront seront rendues publiques le 14 novembre. Ce 
jour là France Inter ouvrira largement son antenne au problème carcéral et Canal + diffusera 
un documentaire qualifié d’« explosif » par l’OIP : « Prisons, la honte de la République ». 
Ensuite, tous les regards se tourneront vers les candidats à l’élection présidentielle. « C’est là 
que va se jouer le sort d’une vraie réforme, pas d’un bricolage », avertit Robert Badinter. 
Comme il y a vingt-cinq ans, celui de la peine de mort.  
 
  
Marianne.fr, 25 octobre 2006, « Les détenus prennent la parole », Juliette LOIR  
L'Observatoire international des Prisons (OIP) a consulté les prisonniers français sur leurs 
conditions de détention. Des résultats sans équivoque qui traduisent le malaise des condamnés 
et la précarité du système pénitentiaire. Qu'on se le dise, et Marianne a largement écrit sur le 
sujet, les prisons françaises sont loin de décrocher la palme du meilleur système carcéral ! 
Entre surpopulation, manque chronique de moyens, mauvais traitements ou encore insalubrité, 
les prisons de l'Hexagone sont sur la liste noire de nombre d'associations de défense des 
prisonniers. L'Administration pénitentiaire gère aujourd'hui 188 établissements. Avec près de 
60 000 détenus au 1er octobre 2005 pour une capacité de… 48 000 places ( !) – soit une 
surpopulation de 22% –, les conditions de vie au sein des maisons d'arrêt se sont 
considérablement détériorées. Alors même que le ministère de la Justice adopte une attitude 
de déni systématique quant aux conséquences désastreuses de sa politique pénale et 
pénitentiaire, il semblait essentiel que les acteurs du monde judiciaire et carcéral prennent la 
parole. L'OIP a rendu public, vendredi 20 octobre, les résultats de la consultation lancée en 
juin, en vue des Etats Généraux de la condition pénitentiaire. Un premier constat s'impose : 
sur la totalité des détenus, seuls 25% ont souhaité participer à la consultation. Un chiffre qui 
traduit bel et bien leur résignation des détenus. Beaucoup pensent qu'une telle enquête n'aura 
que très peu d'impact, voire aucun, sur leur vie quotidienne. Quant aux prisonniers qui ont 
accepté de se soumettre au questionnaire, 82% soulignent leur insatisfaction, évoquant des 
conditions de vie intolérables. L'hygiène et la propreté sont l'une des trois actions prioritaires 
à mener selon les détenus, mais aussi selon les autres catégories de personnes interrogées 
(avocats, magistrats, surveillants, etc.). 53% réclament ainsi la mise en place d'installations 
sanitaires préservant l'intimité de la personne. Rappelons qu’en cellule, les toilettes ne sont 
pas séparées du reste de la pièce. 22% évoquent le manque d'hygiène et 13% l'insalubrité de 
leurs cellules. Parmi les autres requêtes jugées prioritaires par les prisonniers, il y a la 
demande d'un encellulement individuel (52%). Les autres acteurs du système pénitentiaire 
insistent, quant à eux, sur un autre aspect problématique de la détention en maison d'arrêt : la 
non séparation entre les personnes condamnées et les prévenus qui sont en attente de 
jugement. Un questionnaire qui a donné également l'occasion aux détenus de dénoncer des 
situations jugées injustes, arbitraires et attentatoires aux droits fondamentaux. 78% sont, en 
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effet, insatisfaits du respect de leurs droits individuels en prison. 12% se disent victimes du 
manque de respect des surveillants au quotidien (violence, abus d'autorités) et 23% évoquent 
un sentiment plus général concernant l'absence de droits. Les conclusions de cette enquête 
sont maintenant entre les mains de l'Administration pénitentiaire. Reste à savoir si elle en 
tiendra réellement compte… La récente décision du ministre de l'Intérieur de renvoyer devant 
les cours d'assises les auteurs de violences contre les forces de l'ordre et le fait que la durée 
moyenne des peines prononcées par ces mêmes tribunaux soit passée de 8,2 à 14 ans ne 
présagent ni d'une diminution de la surpopulation dans les prisons, ni d'une nette amélioration 
des conditions de détention. Une première solution de désengorgement carcéral consisterait 
à… appliquer le droit ! En effet, en France, seuls les individus susceptibles de perturber 
l’ordre public, d’entrer en contact avec des personnes mêlées à l’instruction, ou dans de rares 
cas de se trouver en état d’insécurité à l’extérieur (chantage, règlement de compte…), peuvent 
être incarcérés. Or, il suffit de fréquenter par exemple la 23e chambre du tribunal de Paris 
(consacrée aux comparutions immédiates) pour se rendre compte que le toxico sans papier 
surpris avec 2 grammes d’héroïne et qui n’a pas commis de délit depuis 2003 n’a rien à faire 
en taule ! Question, donc : avant de réformer le système carcéral, n’est-ce pas la justice pénale 
qu’il conviendrait de mettre en chantier ? 
 
 
 
 
 
- Le Parisien, 20 octobre 2006, « Prisons : l’état des lieux », Elisabeth FLEURY 
- Le Progrès de Lyon, 21 octobre 2006, « Pour la première fois les détenus ont la parole » 
- Charlie Hebdo, 25 octobre 2006, « Badinter s’attaque à la guillotine pénitentiaire », 
Marianne DAUTREY 
- ASH, 26 octobre 2006, « Condition pénitentiaire : la parole libérée des détenus et des 
professionnels » 
 


